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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié cette pétition lors de ses séances 
des 15 mai et 16 octobre 2006, puis l’a renvoyée à la Commission de 
l’environnement qui l’a traitée lors de ses séances des 20 novembre et 7 
décembre 2006, 6 décembre 2007 et enfin les 5 mars et 4 juin 2009. Les 
procès-verbaux ont été tenus par M. Christophe Vuilleumier, M. Florent 
Lézat, Mme Caroline Martinuzzi, M. Hubert Demain et M. Leonardo Castro, 
la rapporteure les remercie ici pour la qualité de leur travail. 

 
15 mai 2006 : Audition par la Commission des pétitions de MM. Serex, 
Rochaix et Graber, pétitionnaires 

Les pétitionnaires expliquent aux commissaires que les vignes des zones 
franches appartenant à des Genevois bénéficient depuis 1993 d’une origine 
contrôlée Genève, mais que les vignes genevoises bénéficient, quant à elles, 
d’une AOC. L’élargissement de cette AOC n’est pas souhaitable, ne serait-ce 
que par rapport aux efforts réalisées dans les vignes genevoises, lesquelles 
sont soumises au contrôle de la Confédération et bénéficient de subsides 
suisses. Les pétitionnaires s’offusquent du fait que l’élargissement de cette 
AOC a été envisagé sans consulter d’aucune façon les viticulteurs genevois. 
Ils rappellent également qu’en 2008, en raison des accords bilatéraux, toutes 
les appellations d’origine de Suisse vont disparaître. M. Serex rappelle, en 
outre, que le chimiste cantonal avait proposé, il y a huit ans, une appellation 
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« Pays de Genève » pour ces vins de zones franches, mais que les 
propriétaires de ces vignes l’avaient refusée afin de conserver l’AO et dans 
l’espoir d’obtenir un jour l’AOC. Il est relevé que les vignes concernées 
représentent environ 10% de la production genevoise. 

Après cette audition, au vu de la complexité des problèmes soulevés, la 
Commission des pétitions a décidé de renvoyer cette pétition à la 
Commission de l’environnement et de l’agriculture, plus à même de traiter 
cette problématique. 

En date du 23 novembre 2006 la Commission de l’environnement et de 
l’agriculture décide d’auditionner M. John Dupraz, conseiller national, lui-
même viticulteur, et qui, par conséquent, connaît bien les tenants et 
aboutissants de cette situation. Certains commissaires relèvent lors de cette 
séance qu’il est difficile de se faire une opinion, les viticulteurs n’étant pas 
unanimes sur la question. Certains soutiennent qu’ils ne sont pas entendus par 
les autorités et d’autres estiment qu’il s’agit plutôt d’un problème entre 
viticulteurs genevois. 

 
7 décembre 2006 : Audition de M. John Dupraz 

Après un bref rappel historique, M. Dupraz explique que la situation qui 
existait depuis 1815 est appelée à changer, vu l’entrée en vigueur des accords 
bilatéraux. De fait, on va se trouver avec des vins qui ne sont ni suisses, ni 
français. Sur requête des organes viticoles, les autorités ont tenté de trouver 
une solution. Des contacts ont été pris par le service de l’agriculture qui a 
élaboré un plan actuellement à l’étude en France. Il nous signale également 
qu’il ne pense pas être la bonne personne pour répondre à nos questions et 
qu’il vaudrait peut-être mieux s’adresser au conseiller d’Etat en charge du 
Département du territoire qui suit l’évolution du dossier à Berne. 

 
Discussion de la commission 

M. Jean-Pierre Viani (du service de l’agriculture) rappelle aux 
commissaires qu’il s’agit d’un problème très compliqué : le département s’est 
penché sur ce dossier et a élaboré un premier projet en mai 2005, avalisé par 
un groupe de travail et diverses associations viticoles. Les homologues 
français ont ensuite été contactés et l’Institut national d’appellation d’origine 
(INAO) a étudié ce projet, le trouvant bon. Différentes raisons, dont un 
changement à la tête de l’INAO, ont bloqué ce dossier. Le groupe de travail a 
été réactivé afin de trouver une solution avec l’administration française, et 
éventuellement de fixer une dérogation aux accords bilatéraux. 
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La commission décide donc de suspendre le traitement de cette pétition en 
attendant la conclusion d’un éventuel accord. 

Un an plus tard, le 6 décembre 2007, M. Viani vient résumer à la 
commission l’évolution du dossier, qui n’a pas réellement avancé. Après un 
dossier perdu, trois ministres de l’agriculture et trois directeurs de l’INAO se 
sont succédé à Paris, et aucun accord n’est en vue. L’Office fédéral de 
l’agriculture a renvoyé le dossier à un groupe de travail « vins et spiritueux » 
qui devrait arriver à une solution. Aucune date n’est arrêtée. 

Un an et demi plus tard, la commission reprend ses travaux, suite à un 
arrêt du Tribunal fédéral, saisi par certains des pétitionnaires. Ils avaient 
contesté la validité d’un règlement sur les vins genevois émis par le Conseil 
d’Etat. Ce règlement donnait l’appellation AOC aux vins issus de vignes de 
zones franches dont les propriétaires habitaient Genève. Cet arrêt donne 
raison aux recourants (cf. annexe). Le TF ne s’est pas prononcé sur le fond, 
mais reconnaît que le Conseil d’Etat genevois avait outrepassé sa compétence 
et que le principe de territorialité devait être appliqué. La suite du dossier doit 
être traitée entre la Suisse et l’Union Européenne, afin de trouver un accord 
sur l’avenir de ces vins issus des vignes situées en zones franches. 

Après une discussion fournie sur le fonds de la problématique des zones 
franches et des intérêts des viticulteurs genevois, l’ensemble des 
commissaires s’accorde pour dire qu’il s’agit d’accords entre deux Etats et 
que cela échappe complètement à la compétence du Grand Conseil genevois. 

Un commissaire refuse de classer cette pétition, car il estime que l’Etat de 
Genève doit assumer la notion de région et dépasser la limite politique en 
s’inspirant des labels. 

Finalement la commission classe la pétition par :  

OUI :  10 (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
NON :  1 (1 R) 
ABST :  0 

 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture vous recommande 
donc de suivre ses conclusions et de classer la pétition 1554. 



P 1554-A 4/21 

Pétition 
(1554) 

concernant le futur cadastre de l'Appellation Contrôlée Genève 

Suite à la lecture du futur cadastre de l'Appellation Contrôlée Genève, les 
soussignés, tous viticulteurs, s'inquiètent et relèvent les objections suivantes :  

1. Les vignerons genevois font de gros efforts économiques (limitation de 
récolte) pour équilibrer leur production avec le volume de vins d'AOC 
Genève qu'il est possible d'écouler sur le marché. 

2. Le contribuable genevois finance l'arrachage définitif et la sortie du 
cadastre viticole fédéral de certaines parcelles, ceci toujours dans le but 
d'équilibrer l'offre et la demande des vins d'AOC Genève. 

3. Par une décision administrative arbitraire, on augmente de plus de 
100 hectares de vignoble genevois d'Appellation d'Origine Contrôlée. 

4. Cette extension se fait sur territoire français. De quelle origine et de quel 
contrôle parle-t-on ? 

5. Il est interdit d'assembler par exemple un vin d'appellation Peissy avec 
un vin d'appellation Choully (toutes deux de la commune de Satigny) 
sans perdre le droit à l'appellation villageoise. Avec l'AOC Genève 
« nouvelle formule » on mélange les origines et les pays, perdant toute 
crédibilité auprès des consommateurs. Des vins français produits avec 
des raisins français, deviennent des vins genevois et suisses ! 

6. Peut-on légalement imposer à une production viticole française des 
règles suisses et genevoises ? Qui peut se charger de leur application et 
en garantir le respect ? 

7. Il n'est prévu aucune réciprocité pour faciliter la vente des vins de l'AOC 
Genève sur le marché français ! 

Les soussignés refusent l'élargissement déraisonnable de l'AOC Genève 
en territoire français et vous remercient de l'attention que vous porterez à leur 
pétition. 

 

N. B. : 18 signatures 
Groupement de Viticulteurs Genevois 
p.a. M. Bernard Rochaix 
54, route de Peissy 
1242 Peissy 
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ANNEXE
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